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Paris, le 23 juillet 2021 
 

 

Décision du Défenseur des droits n°2021-213 
   

 
 

 
 

La Défenseure des droits, 
 
 

 
 

Vu l’article 71-1 de la Constitution du 4 octobre 1958 ; 

Vu la loi organique n° 2011-333 du 29 mars 2011 relative au Défenseur des droits ; 

Vu le décret n° 2011-904 du 29 juillet 2011 relatif à la procédure applicable devant le 
Défenseur des droits ; 

Saisie par Madame X, par courrier en date du 22 septembre 2020, d’une réclamation 
relative à la reprise d’une concession funéraire accordée à son mari, Monsieur X, dans le 
cimetière municipal de Y ; 

 
Prend acte, à l’issue de la procédure de médiation, de la résolution amiable du litige 

qui opposait Madame X à la mairie de Y. 
 
La Défenseure des droits invite la mairie de Y à lui rendre compte, dans un délai de 

trois mois à compter de la notification de la présente décision, du calendrier de réalisation des 
opérations auxquelles elle s’est engagée à l’issue de la médiation. 

 
 
 
 
 

 
Claire HÉDON 
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Médiation en application de l’article 26 
de la loi organique n° 2011-333 du 29 mars 2011 

 
1. Monsieur X a acquis une concession trentenaire dans le cimetière municipal de Y, 

suivant acte en date du 16 novembre 1990, aux fins de sa future inhumation, celle de 
son épouse, ainsi que celles de ses enfants. Cette concession numérotée 211 jouxte 
la concession dans laquelle sont inhumés les parents de Madame X, qui possédaient 
dans la commune de Y une résidence secondaire.  

 
2. Madame X s’est rendue au cimetière le 21 août 2020 et a constaté que l’emplacement 

de la concession qui avait été accordé à son mari en 1990 avait été attribué à une autre 
famille, deux sépultures y ayant été construites. Par courrier en date du 25 août 2020, 
Madame X a sollicité des explications des services de la mairie et a demandé que ces 
tombes soient déplacées.  

 
3. En l’absence de réponse, Madame X a sollicité l’intervention du Défenseur des droits.  

 
4. L’article 26 de la loi organique n° 2011-333 du 29 mars 2011 relative au Défenseur des 

droits dispose : « Le Défenseur des droits peut procéder à la résolution amiable des 
différends portés à sa connaissance, par voie de médiation […] ».  
 

5. Par courrier en date du 2 octobre 2020, le Défenseur des droits est intervenu auprès 
de la mairie pour solliciter la restitution de l’emplacement concédé à tort à un tiers.  
 

6. Aux termes de l’article L. 2223-15 du code général des collectivités territoriales : « Les 
concessions sont accordées moyennant le versement d'un capital dont le montant est 
fixé par le conseil municipal. Les concessions temporaires, les concessions 
trentenaires et les concessions cinquantenaires sont renouvelables au prix du tarif en 
vigueur au moment du renouvellement. A défaut du paiement de cette nouvelle 
redevance, le terrain concédé fait retour à la commune. Il ne peut cependant être repris 
par elle que deux années révolues après l'expiration de la période pour laquelle le 
terrain a été concédé. Dans l'intervalle de ces deux années, les concessionnaires ou 
leurs ayants cause peuvent user de leur droit de renouvellement ».  

 
7. La jurisprudence administrative a confirmé que les titulaires et ayants droits d’une 

concession funéraire disposent, en application de ces dispositions, d’un délai 
supplémentaire de deux ans pour renouveler une concession temporaire et que la 
réattribution d’une concession avant ce délai était constitutive d’une faute pour la 
commune (CAA Nantes, 16 février 2016, « Mme A… c./ commune de Saint-
Berthevin », n° 14NT00991). Par ailleurs, le Conseil d’Etat a établi, à l’occasion d’un 
arrêt rendu sur la transmission d’une question prioritaire de constitutionnalité, qu’il 
« appartient au maire de rechercher par tout moyen utile d'informer les titulaires d'une 
concession ou leurs ayants-droits de l'extinction de la concession et de leur droit à en 
demander le renouvellement dans les deux ans qui suivent » (CE, 11 mars 2020, « M. 
B…A… c./ commune d’Epinal », n° 436693).  
 

8. La réattribution par la mairie de Y de la concession acquise par Monsieur X a, en 
application des dispositions et jurisprudences précitées, le caractère d’une faute 
susceptible d’entraîner sa responsabilité. Cette faute n’a pas été contestée par la 
commune, qui a sollicité du Défenseur des droits, à la suite de sa première intervention 
rappelant cet état du droit, la possibilité d’envisager un règlement amiable de la 
situation, sous réserve de l’accord de Madame X sur les propositions formulées par la 
mairie de Y.  
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9. À la suite d’un premier contact téléphonique en date du 5 octobre 2020, la mairie de Y 

a confirmé au Défenseur des droits, par courrier en date du 12 octobre 2020, que la 
réattribution de la concession acquise par Monsieur X relevait d’une erreur 
exclusivement imputable à ses services, en raison notamment de discordances entre 
le plan de cimetière conservé en mairie et le plan en possession du marbrier 
intervenant dans le cimetière. La mairie de Y s’est déclarée ouverte à la réalisation 
d’un accord amiable, dans le cas où une telle procédure permettrait de recueillir 
l’assentiment de Madame X.  
 

10. Les échanges entre le Défenseur des droits et la mairie de Y se sont poursuivis tout 
au long de la fin d’année 2020. Par courriel en date du 22 janvier 2021, la mairie a 
formulé une première proposition de règlement amiable consistant à accorder à 
Madame X une double concession faisant face à celle de ses parents, pour une durée 
similaire à la concession précédemment délivrée, sans supplément financier.  
 

11. Madame X a été informée de cette proposition, qui n’a pas recueilli son assentiment. 
Par courrier en date du 9 février 2021, l’intéressée a formulé deux contre-propositions, 
qui ont été adressées par le Défenseur des droits à la mairie : la première consistant à 
transférer une partie de la double concession accordée à son mari, dans 
l’emplacement proposé par la mairie, la seconde à évaluer techniquement la possibilité 
d’élargir la tombe de ses parents, afin d’y permettre, le moment venu, l’inhumation d’un 
troisième cercueil, ainsi que d’une ou plusieurs urnes.  
 

12. La mairie de Y a été consultée par le Défenseur des droits sur ces propositions 
formulées par Madame X. Par courrier en date du 6 mars 2021, la mairie de Y a indiqué 
que l’état particulièrement bon des cercueils inhumés dans la concession des parents 
de Madame X ne permettait pas d’envisager une opération de réduction de corps, la 
seconde proposition de l’intéressée n’était donc pas envisageable. La mairie a ainsi 
formulé une autre proposition, consistant en un déplacement complet du caveau de 
famille, agrandi à l’occasion de ce déplacement pour pouvoir y accueillir un cercueil 
supplémentaire et une ou plusieurs urnes.  
 

13. Madame X, après de nouveaux échanges, a indiqué au Défenseur des droits par 
courriel en date du 25 mars 2021 ne pas être opposée à la solution proposée par la 
mairie, mais a souhaité disposer d’informations techniques précises sur les modalités 
de déplacement du caveau et a également souhaité que la nouvelle concession de 
famille soit établie pour une durée de cinquante ans et non de trente ans, l’ensemble 
des frais liés aux opérations devant être supporté par la mairie.  
 

14. Le Défenseur des droits a transmis ces demandes à la mairie de Y, et sollicité des 
précisions sur les concessions actuellement délivrées au sein du cimetière municipal, 
afin de vérifier si la délivrance d’une concession cinquantenaire était une hypothèse 
envisageable au vu des délibérations du conseil municipal.  
 

15. Madame X a informé le Défenseur des droits du décès de son mari le 24 avril 2021. 
Selon sa volonté, Monsieur X a été incinéré.  
 

16. À l’issue d’un entretien téléphonique au cours duquel il a été confirmé au Défenseur 
des droits que l’agrandissement du caveau actuel des parents de Madame X ne pouvait 
être réalisé pour des raisons techniques, la mairie de Y a confirmé que les demandes 
présentées par Madame X étaient positivement accueillies. Madame X a été ainsi 
destinataire d’un courrier en date du 7 mai 2021, comportant les propositions concrètes 
de la mairie concernant le règlement amiable proposé. La mairie s’est ainsi engagée 
à : édifier un caveau neuf pouvant accueillir en profondeur trois cercueils et une à deux 
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urnes, procéder au transfert des corps des parents de Madame X, au démontage puis 
remontage du monument funéraire sur le nouveau caveau et établir les fondations 
autour du caveau avec une allée, la concession nouvelle étant conclue pour une durée 
de cinquante ans.  
 

17. Madame X a fait part au Défenseur des droits, par courriel en date du 15 juin 2021, 
d’un accord de principe sur cette proposition, tout en regrettant l’erreur initiale commise 
par la mairie dans la réattribution de la concession acquise par son mari.  
 

18. Cependant, par courriel en date du 26 juin 2021, Madame X a formulé une nouvelle 
demande, sollicitant du Défenseur des droits la transmission à la mairie d’une 
proposition alternative de règlement amiable de la situation. Madame X a ainsi 
demandé que soit étudiée la possibilité d’inhumer l’urne contenant les cendres de son 
mari, ainsi que la sienne, le moment venu, dans le caveau de ses parents. Madame X 
a également demandé le renouvellement pour cinquante ans de cette concession, ainsi 
que l’inscription sur la stèle des dates de naissance et décès de son mari et d’elle-
même (le moment venu), aux frais de la mairie de Y.  
 

19. Ces demandes ont été transmises par le Défenseur des droits à la mairie de Y, qui a 
confirmé, par courriel en date du 2 juillet 2021, la possibilité d’inhumation des deux 
urnes dans le caveau, et son accord sur l’ensemble des demandes de Madame X.  
 

20. Le Défenseur des droits constate qu’à l’issue de l’ensemble des échanges rappelés 
plus haut, les parties sont parvenues à un accord, Madame X et la mairie de Y ayant 
déterminé, afin de parvenir à un règlement amiable du litige : 
 

- Que l’urne contenant les cendres de l’époux de Madame X serait inhumée 
dans le caveau des parents de Madame X ; 
 

- Que l’urne contenant les cendres de Madame X, lors de son décès, serait 
également inhumée dans le caveau des parents de Madame X ; 

 
- Que la concession ferait l’objet d’un renouvellement pour une durée de 

cinquante ans, concomitamment à l’inhumation de l’urne de Monsieur X 
dans le caveau ; 

 
- Que les nom, prénoms et dates de naissance et décès de Monsieur X, nom, 

prénoms et dates de naissance de Madame X, et de décès le moment venu, 
seraient gravés sur la stèle funéraire du caveau des parents de Madame X ; 

 
- Que l’ensemble des frais liés à ces opérations sont à la charge exclusive de 

la commune de Y.  
 

21. En conséquence, par la présente décision, la Défenseure des droits prend acte de la 
résolution du litige par le biais d’une médiation, la mairie de Y étant invitée à rendre 
compte à la Défenseure des droits, dans un délai de trois mois à compter de la 
notification de la présente décision, du calendrier de réalisation des opérations 
auxquelles elle s’est engagée.  

 
 
 

                Claire HÉDON 
 
 
 


